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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 075 
portant retrait d’autorisation de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la décision DSP-CSSPSS-2014-025, en date du 24 février 2014, portant autorisation de 
création d’un site internet de commerce électronique de médicaments au profit de Monsieur 
Laurent SEBBAN, pharmacien titulaire de l’officine sise 144 boulevard Ménilmontant à 
PARIS (75020), exploitée sous la licence n°75#000483, en vue de la création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.75pyr.pharmarket.com; 
 
Vu le courrier rédigé par Monsieur Laurent SEBBAN pharmacien titulaire de l’officine sise 
144 boulevard Ménilmontant à PARIS (75020), exploitée sous la licence n°75#000483, et 
reçu le 27 mars 2014 informant de la modification de l’URL de son site internet de 
commerce électronique de médicaments au profit de www.paris-
menilmontant.pharmarket.com ; 
 
Vu le courrier reçu le 19 juillet 2017 rédigé par Monsieur Laurent SEBBAN pharmacien 
titulaire de l’officine sise 144 boulevard Ménilmontant à PARIS (75020), exploitée sous la 
licence n°75#000483 ; 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant la demande, en cade du 19 juillet 2017, de Monsieur Laurent SEBBAN de 
retrait de la décision DSP-CSSPSS-2014-025 portant autorisation de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.75pyr.pharmarket.com, en date du 24 février 2014 ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1er : La décision DSP-CSSPSS-2014-025 portant autorisation de création d’un site 
internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse www.75pyr.pharmarket.com 
rattachée à l’officine sise 144 boulevard Ménilmontant à PARIS (75020), exploitée sous la 
licence n°75#000483, dont Monsieur Laurent SEBBAN est titulaire, est retirée. 
 
Article 2 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 04/08/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

SIGNÉ 
 
Laurent CASTRA 
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Décision N° DQSPP - QSPHARMBIO - 2017 / 076 
portant rejet de création d’un site internet  

de commerce électronique de médicaments 
 

 
Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

 
 

 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1111-8, L.5121-5, L.5125-33 à 
L.5125-41 et R.5125-70 à R.5125-74 ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux bonnes pratiques de dispensation des 
médicaments dans les pharmaciens d’officines, les pharmacies mutualistes et les 
pharmacies de secours minières, mentionnées à l’article L.5121-5 du code de la santé 
publique ; 
 
Vu l’arrêté du 28 novembre 2016 relatif aux règles techniques applicables aux sites internet 
de commerce électronique de médicaments prévues à l’article L.5121-39 du code de la 
santé publique ;  
 
Vu le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS, 
conseiller d’Etat, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
Vu l’arrêté n° DS-2016-152 du 29 décembre 2016 portant délégation de signature de 
Monsieur Christophe DEVYS, Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-
France, à Monsieur Laurent CASTRA, Directeur de la Qualité et de la Sécurité et de la 
Protection des Populations ; 
 
Vu la demande déposée le 08 février 2017, et complétée jusqu’au 18 juillet 2017, par 
Monsieur Pascal PERRAULT et Monsieur Guénolé AUBERT, pharmaciens titulaires de 
l’officine sise 6 place de Clichy à PARIS (75009), exploitée sous la licence n°75#001583, en 
vue de la création d’un site internet de commerce électronique de médicaments à l’adresse 
www.api.pharma-express.co/europeenne ; 
 
Vu la décision ministérielle du 04 décembre 2014 portant agrément de la société CEGEDIM 
S.A pour la prestation d’hébergement de données de santé à caractère personnel et 
notamment à l’hébergement des sites de vente en ligne de médicament ; 
 
Vu le rapport d’instruction de la demande en date du 04 août 2017; 
 
 

Direction de la Qualité et de la Sécurité 
et de la Protection des Populations  

Pôle Veille et Sécurité Sanitaires  

Département Qualité Sécurité 
Pharmacie Médicament Biologie 
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Considérant que la description du site et de ses fonctionnalités ne permettent pas de 
s’assurer du respect de la législation et de la réglementation en vigueur ; 
 
 
 

DECIDE 
 
 
 
Article 1er : La demande de Monsieur Pascal PERRAULT et Monsieur Guénolé AUBERT, 
pharmaciens titulaires de l’officine de pharmacie sise 6 place de Clichy à PARIS (75009) 
rattachée à la licence n°75#001583, de créer et exploiter un site internet de vente de 
médicaments à l’adresse www.api.pharma-express.co/europeenne, est rejetée. 
 

Article 2 : Un recours contentieux contre la présente décision peut être formé auprès du 
Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de la 
notification de la décision pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 
Article 3 : La présente décision sera publiée aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Ile-de-France. 
 
 
 
 
       Fait à Paris, le 04/08/2017 
 
 

Pour le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France, 
 
Le Directeur de la Qualité et de la 
Sécurité et de la Protection des 
Populations 
 

SIGNÉ 
 
Laurent CASTRA 
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Liberté Équiisé Ha mi té

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRETE

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE MONTAUBERT

à SAINT MARS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements dIle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6454 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 30/04/17 par la SCEA DE
MONTAUBERT dont le siège social se situe à 57 rue de Montaubert - 77230 SAINT MARD, gérée
par MM. CHERON François et Maxime.
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 11/05/2017;

• La situation de la SCEA DE MONTAUBERT, au sein de laquelle

o M. CHERON François, âgé de 23 ans, célibataire, sans enfant, salarié agricole et qui
souhaiterait s’installer en qualité d’associé exploitant gérant,

o M. CHERON Maxime, âgé de 22 ans, célibataire, sans enfant, salarié en entreprise et
qui souhaiterait s’installer en qualité d’associé exploitant

• Que les associés de la SCEA DE MONTAUBERT sont deux jeunes agriculteurs qui
s’installent et qui entendent poursuivre le développement de l’entreprise,

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées, en l’occurrence celles de MM. Maxime et
François CHERON qui répondent à la condition de capacité professionnelle et qui sollicitent
les aides à l’installation

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°1 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France,

ARRÊTE

Article pr

La SCEA DE MONTAUBERT, ayant son siège social au 57 rue de Montaubert - 77230 SAINT
MARD, est autorisée â exploiter 172 ha 59 a 36 ca de terres avec bâtiments d’exploitation
situées sur les communes d’EVE, SAINT MARD, DAMMARTIN EN GOELE, MARCHEMORET,
MONTGE EN GOELE, ROUVRES, OGNES, LE PLESSIS BELLEVILLE, NANTEUIL LE
HAUDOUIN, SIILY LE LONG et VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN, correspondant aux parcelles
suivantes (tableau).

Propriétaires T Surface (ha)
- Communes

M. FEKETE Daniel 57 a 78 ca SAINT MARD

Mme GODEFROY 1 ha 19 a 10 ca DAMMARTINENGOELE

Mme AVENEL Brigitte 5 ha 32 a 80 ca SAINT MARD

M. CHERON Marc 42 a 10 ca SAINT MARD

M. CHARPENTIER 48 a 10 ca SAINT MARD

M. AUBEPIN 3 ha 32 a 24 ca SILLY LE LONG et OISSERY

Indivision DELAFORGE f 89 a 60 ca rOGNES

Mme BOUCHER Françoise 1 ha 99 a 80 ca SAINT MARD

SCAP Aérodrome Sha 50 a LE PLESSIS BELLEVILLE

M. FAUVET Michel 1 ha 05 ca DAMMARTIN EN GOELE

Indivision CHERON 31 ha 02 a 56 ca SAINT MARD, DAMMARTIN EN
GOELE, MONTGE EN GOELE et

jEVE j
M. NORMAND Jean-Pierre 2 ha 45 a 64 ca SILLY LE LONG

M. NORMAND Marcel 5 ha 66 a 68 ca rSILLY LE LONG et NANTEUIL LE
HAUDOUIN

2/4
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M. BOESRE Christophe

Mmc GOSSET VIGNERON

Mme NORMAND Nicole

M. DETRYJacques

Mme FOURIE Emilie

Mme FAICCIOLI

M. LEPAGE Christophe

M. BACOT Français

SECOURS CATHOLIQUE

Mme LEROY

Mme TULUN JoèIIe

Etude de Maître DESCHAMPS
(M. FOUCHARD)

Mmc BOUDINOT Jeanne

Mairie de NANTEUIL LE HAUDOUIN

M. BRULEAndré

Etude de Maître PACARY

Mmc BELLET Michelle

M. MARISCALAIsin

M. CHEVREMONT Yves

Mme GODEFROY Isabelle

Mme TAUPIN

Mmc OURCEYRE Virginie

M. PERRAUDIN

SILLY LE LONG

SAINT MARD
I— —

SILLY LE LONG et NANTEUIL LE
HAUDOUIN

SAINT MARD et DAMMARTIN EN
GOELE

VILLENEUVE et DAMMARTIN EN
GOELE

1 ha 19 a DAMMARTIN EN GOELE

3ha46a ISILLYLE LONG

31 a SAINT MARD

36 a 04 ca SAINT MARD

M. SCHERENNE

Mrne KOSINSKI

Mme NORMAND Nicole

M. CHERON Yves

M. CHERON Didier

2 ha 50 a 47 ca

20 a 30 ca

1 ha 94 a 06 ca

10 ha

Oha

64 a 80 ca SAINT MARD

2a37 - SHLY LE LONG

1 ha 94 a 06 ca SILLY LE LONG et NANTEUIL LE
HAUDOUIN

3haBSa SAINTMARD

— 42 ha 77 a SAINT MARD et DAMMARTIN EN
GOELE et MONTGE EN GOELE

1 ha29a SAINT MARD -

17a SAINTMARD

3 ha 26 a NANTEUIL LE HAUDOUIN

26a SAINT MARD

SAINT MARD

1 ha 36 a VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et
DAMMARTIN EN GOELE

91a SAINTMARD

40a ‘SAINTMARD

41 a NANTEUIL LE HAUDOUIN et
SILLY LE LONG

36a SILLYLELONG

86 a SAINT MARD

10 a VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et
- DAMMARTIN EN GOELE

81a ‘SAINTMARD

- 6 a VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN et
DAMMARTIN EN GOELE
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Île-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et les maires d’EVE, SAINT
MARD, DAMMARTIN EN GOELE, MARCHEMORET, MONTGE EN GOELE, ROUVRES, OGNES,
LE PLESSIS BELLEVILLE, NANTEUIL LE HAUDOUIN, SIILY LE LONG et VILLENEUVE SOUS
DAMMARTIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île-de-France et affiché
en mairie d’EVE, SAINT MARD, DAMMARTIN EN GOELE, MARCHEMORET, MONTGE EN
GOELE, ROUVRES, OGNES, LE PLESSIS BELLEVILLE, NANTEUIL LE HAUDOUIN, SIILY LE
LONG et VILLENEUVE SOUS DAMMARTIN.

Fait à Cachan, le 94 AUVI 2D17

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le

Anne

4/4
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-005

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA DE LA VIONNERIE à MELZ SUR

SEINE au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-005 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCEA DE LA VIONNERIE à MELZ SUR SEINE au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles
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L

Liberté EAli:é Frter,,ité

RÉrUSUQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DE LA VIONNERIE

à MELZ SUR SEINE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’îLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret nD2004374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matiére
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter ND6461 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 21/04/17 par la SCEA DE LA
VIONNERIE dont le siège social se situe au 15 rue aux Champs-77171 MELZ SUR SEINE, gérée
par M. BADIN Maximilien.

la

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-005 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCEA DE LA VIONNERIE à MELZ SUR SEINE au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 24/05/2017

• La situation de SCEA DE LA VIONNERIE, au sein de laquelle

° M. BADIN Suzan, âgé de 57 ans, marié, père de 3 enfants, fabricant de verres pour
lunettes est associé non exploitant,

o M. BADIN Maximilien, son fils, de 22 ans, célibataire, sans enfant, souhaiterait
s’installer en qualité d’associé exploitant, gérant,

Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°6 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France

ARRÊTE
Article iOF

La SCEA DE LA VIONNERIE, ayant son siège social au 15 rue aux Champs-77171 MELZ SUR
SEINE, est autorisée à exploiter 50 ha 89 a 74 ca de terres situées sur les communes de MELZ
SUR SEINE, BALLOY et GRAVON, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

BALLOY

BALLOY

BALLOY

GRAVON

15 a

1 ha 82 a 80 ca

lha 82a 80 ca LGVON

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’île-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et les maires de MELZ SUR
SEINE, BALLOY et GRAVON sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Île
de-France et affiché en mairie de MELZ SUR SEINE, BALLOY et CRAyON.

Fait à Cachan, le
04 MUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

Anne

adjoint,

- --

- Propriétaires - -

-

J Surface (ha)

M.BADlNSuzan l3haOOa35ca

M. DRIOT Laurent 27 ha 93 a 54 ca

M. CAJON Bernard 4 ha 55 a 25 ca

LEBOEUF Dominique ——_____ 54a

M. BOURLIER Patrick 12 a

Communes

MELZ SUR SEINE

BALLOY

BALLOY

Mme BECKER

M. LANGUILLAT Dominique

M. LANGUILLATAIain

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’Ile-de-France

Le directeur rêç,.

EROLA
‘n

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-005 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCEA DE LA VIONNERIE à MELZ SUR SEINE au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional
des exploitations agricoles
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-011

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à la SCEA DU VIEUX MOULIN à HERME au

titre du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-011 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCEA DU VIEUX MOULIN à HERME au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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Liberté Égalité Fia terrifié

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à la SCEA DU VIEUX MOULIN

à HERME
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vy le décret n°2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle au territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région Île de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des torêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6481 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 30/05/17 par la SCEA DU VIEUX
MOULIN dont le siège social se situe à 8 rue du Vieux Moulin - 77114 HERME, gérée par Mme
DAMANDE Christine.

‘3

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-011 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à la SCEA DU VIEUX MOULIN à HERME au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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CONSIDÉRANT:

• [absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 06/07/2017

• La situation de SCEA DU VIEUX MOULIN, au sein de laquelle

o Mme DAMANDE Christine, âgée de 57 ans, mariée, mère de 2 enfants, est associée
exploitante, gérante,

o M. DAMANDE Ludovic, son fils de 35 ans, marié, père d’un enfant, technicien de la
société FERTILUX, qui dispose de la capacité agricole et qui s’installe en qualité
d’associé exploitant au sein de la SCEA,

o M. DAMANDE Jean-Michel, son époux, âgé de 65 ans, est associé non exploitant,

• Que M. DAMANDE Ludovic est un jeune agriculteur qui s’installe en qualité d’associé
exploitant et qui entend poursuivre le développement de l’entreprise

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment
ceLles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées, en l’occurrence celle de M. DAMANDE
Ludovic;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°4 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France

ARRÊTE
Article r
La SCEA DU VIEUX MOULIN, ayant son siège social au 8 rue du Vieux Moulin -77114 HERME,
est autorisée à exploiter 136 ha 57 a de terres situées sur la commune d’HERME, correspondant
aux parcelles suivantes (tableau).

M. DRIOT Pierre

Mme BOUTE Geneviève

Mme THOMAS

M. GARNIER Claude

M. DRIOT Pierre

Mme VIZET

Mme METAY Pascale

- Surface (ha)

I ha59a38a

i6ha lia

3 ha23 a05 ca

55 ha39 a46 ca

l6ha 11 a34ca

2 ha 72 a 89 ca

2 ha 96 a 90 ca

Propriétaires

________

Mme CHABLE Viviane

M. AUGE Philippe

Mme DAMANDE Christine

M. DAMANDE Jean-Michel

M. DAMANDE Ludovic

Communes

Mme RODRIGUEZ Nadine 4 ha 60 a 76 ca

HERME
tHERME

HERME

HERME

HERME

HERME

53a85ca HERME

HERME

HERME

HERME

45a60ca HERME

2ha35a IHERME

‘HERME

3 ha69 a20ca

5 ha 36 a 60 ca

4ha l8a4Oca

Mme BOURBONNEUX Claudette

M. JEUNEMAITRE Bernard

Commune d’HERME

9 ha 48 a 70 ca

20 ha 83 a 51 ca HERME

2/3
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire d’HERME sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie d’HERME.

Fait à Cachan, le 04 AUHI 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et inte’

Anne

adjoint,

EROLA

313

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-011 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-010

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l’EARL DES GRILLONS à SAMBRON -

28140 au titre du contrôle des structures et en application

du schéma directeur régional des exploitations agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à l’EARL DES GRILLONS à SAMBRON - 28140 au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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Liberré . ÉRalité Fia remué

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL DES GRILLONS

à SAMBRON - 28140
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
I’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6473 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 16/05/17 par I’EARL DES
GRILLONS dont le siège social se situe au 3 rue Baigneaux - 28140 SAMBRON, gérée par M.
NAVASSE Cédric.

“j

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à l’EARL DES GRILLONS à SAMBRON - 28140 au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des
exploitations agricoles
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30/06/2017

• La situation de I’EARL DES GRILLONS, au sein de laquelle M. NAVASSE Cédric, âgé de
43 ans, marié, père de 2 enfants de 7 et 4 ans, est seul associé exploitant, gérant;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation fait suite à un arrêt de la Cour d’Appel de
Paris qui autorise le maintien des Consorts PETIT sur les parcelles objet de la demande
jusqu’au 31 août 2017

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France

Article jer

ARRÊTE

L’EARL DES GRILLONS, ayant son siège social au 3 rue Baigneaux - 28140 SAMBRON, est
autorisée à exploiter 20 ha 38 a 84 ca de terres nues situées sur la commune de
MONDREVILLE, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires

GFA JALLEMAIN-MONDREVILLE
géré par Mme GALLOIS Monique

Surface (ha)] Communes

__

20 ha 38 a 84 ca MONDREVILLE

.

j.
Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire de
MONDREVILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché
en mairie de MONDREVILLE.

Fait à Cachan, le 04 AOUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le ital adjoint

Anne B
ROLA

1/,

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-010 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-013

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à l’EARL TORPIER

à SOURDUN au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation de l'agriculture et de la forêt - IDF-2017-08-04-013 - ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter
des parcelles agricoles à l’EARL TORPIER
à SOURDUN au titre du contrôle des structures et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles
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Liberté ‘ Égalité Fra rer,zité

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à I’EARL TORPIER

à SOURDUN
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÏLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’IIe-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lIe-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6464 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 02/05/17 par I’EARL TORPIER dont
le siège social se situe au 1 rue Jules Ferry-77171 SOURDUN, gérée par M. TORPIER Marc.

I’3
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 30/06/2017

• La situation de I’EARLTORPIER, au sein de laquelle

o M. TORPIER Marc, âgé de 53 ans, marié, père de 2 enfants, est associé exploitant,
gérant,

o M. TORPIER Clément, son fils de 27 ans, célibataire, sans enfant, s’installe en qualité
d’associé exploitant au sein de I’EARL,

o L’Indivision TORPIER est associée non exploitante,

• Que l’un des associés de I’EARL TORPIER, M. Clément TORPIER est un jeune agriculteur
récemment installé qui entend poursuivre le développement de l’entreprise;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation a pour but de conforter la surface
exploitée

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées, en l’occurrence celle de M. Clément
TORPIER;

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des
exploitations agricoles d’lle-de-France

ARRÊTE

Article ‘r
L’EARL TORPIER, ayant son siège social au 1 rue Jules Ferry-77171 SOURDUN, est autorisée
à exploiter 46 ha 39 a 08 ca de terres avec bâtiments d’exploitation, en sus des 175 ha 87 a 98
ca déjà mis en valeur par l’EARL TORPIER situées sur les communes de SAINT HILLIERS et
MORTERY, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha) Communes -

M. BOYER Jacquesé 59 ha 28 a 86 ca SOURDUN et MORTERY et
STHILLIERS

Mme BARAVEL Béatrice 12 ha 53 a 81 ca SOURDUN

M.KOCHER 7ha67a95ca SOURDUN

Mme LE BOT ChantaI 14 ha 77 a37 ca SOUDUN --_____________

Mme DUFFAULT Simone 8 ha 58 a 39 ca SOURDUN

MmeALEJANDRO Lucette 11 ha 60 a 99 ca
r

11 hao8a66ca SOURDUN -

Mme TORPIER Monique 31 ha 45 a 60 ca SOURDUN et FONTAINES
FOURCHES

M LABARREBruno 23ha47a l2ca SOURDUN

Mme DUPONT- LABARRE Monique 12 a 37 ca SOURDUN

23
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M. TORPIER Marc 1 ha 44a 59 ca SOURDUN

SOURDUN

FONTAINES FOURCHES,
COURCEAUX et PERCENEIGE

SOU RDU N

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et les maires de SAINT
HILLIERS et MORTERY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France
et affiché en mairie de SAINT HILLIERS et MORTERY.

Fait à Cachan, le 04 AQUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Mme VERRIER Hélène

Commune de SOURDUN

Mme PRIN-GASTON Jocelyne

Mrne GAUCHER-LABARRE Mireille

Article 2

SOURDUN45 a

2 ha 77a 67 ca

6 ha 94 a 97 ca

3 ha 64 a 63 ca

Le adjoint,

Anne
ROLA

3/3
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-012

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Madame DUPANT Léone à VOULX au titre

du contrôle des structures et en application du schéma

directeur régional des exploitations agricoles
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Libcrré ‘ Égalité Frater,,ité

RÉPuBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Madame DUPANT Léone

à VOULX
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE VORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L31 2-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°201 0-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6459 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 21/04/17 par Madame DUPANT
Léone demeurant au 1 rue du Limosin - 77940 VOULX.

l/t
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CONSIDÉRANT:

• L’absence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 24/05/2017

• La situation de Madame DUPANT Léone, âgée de 60 ans, divorcée, mère de 2 filles,
notaire et seule associée exploitante au sein de la SCEA DU LIMOSIN qui met en valeur
161 ha73adeterres;

• Que la demande est conforme aux orientations du SDREA d’Île-de-France, et notamment
celles ayant pour objectif de favoriser l’installation des jeunes agriculteurs et de conforter
ces installations une fois celles-ci réalisées, et de consolider ou maintenir les exploitations
afin de permettre à celles-ci d’atteindre ou de conserver une dimension économique viable.

• Que l’opération envisagée figure en priorité n°5 au schéma directeur régional des exploita
tions agricoles d’Ile-de-France

ARRÊTE

Article lor
Madame DUPANT Léone, demeurant au 1 rue du Limosin - 77940 VOULX, est autorisée à
exploiter 66 ha 56 a 59 ca au sein de I’EARL DE THOURY. Les parcelles sont situées sur la
commune de THOURY FEROUES et correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires Surface (ha)

Mme DECRESSAT GRAMAIN J 13 ha 07 a 52 ca 1 THOURY
Armande

M. DECRESSAT Dominique et Mme 23 ha 18 a 46 ca THOURY
DECRESSAT Hélène

M. DECRESSAT Jean-Pierre 1 ha 77 a 57 ca THOURY

23ha63a74ca THOURY

3ha35a 90 ca THOURY

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’Ue-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire de THOURY
FEROUES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en
mairie de THOURY FEROTTES.

Fait à Cachan, le 04 ADUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

An

adjoint,

GFA DES BRANDONS

Consorts GALLAND DECRESSAT

Article 2

Communes

FEROUES

FEROUES

FE ROUES

FE ROUES

FE ROUES

Le directeur régIonal et Interdértrte’

‘n
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-007

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur LEGRAS Jean-Michel à MOISSY

CRAMAYEL au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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-I
Liberté Éqalisé Fraternité

RÉPUSLQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur LEGRAS Jean-Michel

à MOISSY CRAMAYEL
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°201 0-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6482 déposée complète auprés de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 31/05/17 par Monsieur LEGRAS
Jean-Michel dont le siège social se situe à 152 avenue Pasteur - 77550 MOISSY CRAMAYEL.

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Seine-et-Marne,
consultée le 6juillet 2017,

I ‘2
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 11/05/2017

• La demande successive de Monsieur LEGRAS Jean-Michel, déposée complète auprès de
la Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne le 31 mai 2017, sur
l’intégralité des parcelles, soit 27 ha 19 a 56 ca

• La situation personnelle des parties en cause, à savoir:

• d’une part, celle de Monsieur GAUTIER Jean-François, âgé de 46 ans, marié, père
d’un enfant de 7 ans, exploitant à titre individuel sur 144 ha 89 a de terres,

• et d’autre part, celle de M. LEGRAS Jean-Michel, âgé de 50 ans, marié, père d’un
enfant de 15 ans, exploitant à titre individuel 89 ha 86 a de terres

• Que lors de son installation en 1991, M. LEGRAS exploitait 150 ha de terres. A la suite de
plusieurs expropriations, en 2017 il met en valeur 69 ha 86 a, soit une surface inférieure au
seuil de viabilité définie par le SDREA;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation de M. Jean-François GAUTIER a pour but
de conforter la surface exploitée. Or, celui-ci exploite une surface de 144 ha 89 a,
supérieure au seuil de viabilité fixé par le SDREA;

• Que l’opération envisagée par M. Pascal LEGRAS figure en priorité n°2 au schéma
directeur régional des exploitations agricoles d’lle-de-France, alors le projet d’agrandisse
ment de l’exploitation de M. Jean-François GAUTIER figure en priorité n°3 du SDREA;

ARRÊTE

Article ifir

Monsieur LEGRAS Jean-Michel, demeurant au 152 avenue Pasteur - 77550 MOISSY
CRAMAYEL, est autorisé à exploiter 27 ha 19 a 56 ca de terres nues situées sur la commune de
COMBS LA VILLE, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

- Propriétaires Surface (ha) Communes

EPASENART 27ha 19a56ca COMBS LA VILLE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire de COMBS LA
VILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en mairie
de COMBS LA VILLE.

Fait à Cachan, le 04 ADUT 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et adjoint

Anne BO

, /7
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-009

ARRÊTÉ accordant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur LETTERON Guillaume à

VILLETHIERRY au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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Liberté Égalité Fraternisé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PREFET DE LA REGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur LETTERON Guillaume

à VILLETHIERRY
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’TLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de I’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin 2016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lIe de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt dIle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6476 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 23/05/17 par Monsieur LETTERON
Guillaume dont le siège social se situe au 18 rue de l’Ecole -89140 VILLETHIERRY.

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Seine-et-Marne,
consultée le 6juillet2017,

1i2
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CONSIDÉRANT:

• La demande concurrente de Mme ETLICHER Alexandra, déposée compléte auprès de la
Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne le 19 avril 2017, sur les 34 ha
14 a 78 ca appartenant à l’indivision GATHELL1ER;

• La situation de chacune des parties en cause, à savoir:

• d’une part, celle de Mme ETLICHER Alexandra, âgée de 40 ans, mariée, mère de 3
enfants de 14, 13 et 11 ans, aide familiale depuis 3 ans et qui souhaiterait s’installer
sur l’exploitation familiale en qualité d’exploitante,

• d’autre part, celle de M. LETTERON Guillaume, âgé de 33 ans, célibataire, sans
enfant, salarié agricole au sein de I’ETA familiale, exploitant à titre individuel sur 53
ha 42 a de terres depuis le 10F avril 2017

• Considérant que M. Guillaume LETFERON dispose de la capacité professionnelle, alors de
Mme Alexandra ETLICHER est aide familiale depuis 3 ans sur l’exploitation familiale

• Que l’opération envisagée par M. Guillaume LETFERON figure en priorité n°1 du SDREA
d’lle-de-France alors que l’installation de Mme ETLICHER Alexandra figure en priorité 6 du
SDREA;

ARRÊTE
Article 10F

Monsieur LETTERON Guillaume, demeurant au 18 rue de l’Ecole - 89140 VILLETHIERRY, est
autorisé à exploiter 34 ha 14 a 78 ca de terres nues situées sur les communes de CHEROY et
BLENNES, correspondant aux parcelles suivantes (tableau).

Propriétaires

___________

Indivision GATHELLIER

- T—-—Surface (ha)

34 ha 14 a 78 ca CHEROY et BLENNES

Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’Île-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire de CHEROY et
BLENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France et affiché en
mairie de CHEROY et BLENNES.

Fait à Cachan, le 04 ADUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

Anne

idjoint

Article 2

Communes

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Ledirecteurré.

-‘n
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-008

ARRÊTÉ accordant partiellement l'autorisation d'exploiter

des parcelles agricoles à Madame ETLICHER Alexandra

à PARIS au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des

exploitations agricoles
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Liberré ‘ É8aliré Frarornicé

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

accordant partiellement l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Madame ETLICHER Alexandra

à PARIS
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) L’article L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret «2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret «2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’lle-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet 2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA),

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDE-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6451 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 19/04/17 par Madame ETLICHER
Alexandra demeurant au 21 rue Cino del Duca -75017 PARIS.

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Seine-et-Marne,
consultée le 6juillet2017,
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CONSIDÉRANT:

• La demande concurrente de M. LETTERON Guillaume, déposée complète auprès de la
Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne le 23 mai 2017, sur les 34 ha
14 a 78 ca appartenant à l’indivision GATHELLIER;

• La situation de chacune des parties en cause, à savoir:

d’une part, celle de Mme ETLICHER Alexandra, âgée de 40 ans, mariée, mère de
3 enfants de 14, 13 et 11 ans, aide familiale depuis 3 ans et qui souhaiterait
s’installer sur l’exploitation familiale en qualité d’exploitante,

• d’autre part, celle de M. LEHERON Guillaume, âgé de 33 ans, célibataire, sans
enfant, salarié agricole au sein de l’ETA familiale, exploitant à titre individuel sur
53 ha 42 a de terres depuis le i avril 2017;

• Considérant que M. Guillaume LETFERON dispose de la capacité professionnelle, alors de
Mme Alexandra ETLICHER est aide familiale depuis 3 ans sur l’exploitation familiale

• Que l’opération envisagée par M. Guillaume LETTERON figure en priorité n°1 du SDREA
d’lle-de-France alors que l’installation de Mme ETLICHER Alexandra figure en priorité 6 du
SDREA;

ARRÊTE

Article jor

Madame ETLICHER Alexandra, demeurant au 21 rue Cino del Duca - 75017 PARIS, est
autorisée â exploiter 68 ha 96 a de terres nues situées sur les communes de CHEROY,
BLENNES, ECUELLES, EPISY, MACHAULT, PAMFOU et FERICY, correspondant aux parcelles
suivantes (tableau).

Mme FOIRET-BUISSON Corinne

Indivision FOIRET

Surface (ha)

14 ha 63 a 97 ca CHEROY et BLENNES

13 ha 64 a 90 ca CHEROY, ECUELLES et EPISY

35 ha 80 a 15 ca ECUELLES

Madame ETLICHER Alexandra n’est pas autorisée â exploiter les 34 ha 14 a de terres nues
situées sur les communes de CHEROY et BLENNES correspondant aux parcelles suivantes
(tableau).

Propriétaires

Indivision GATHELLIER 34 ha 14a

Surface (ha) j Communes

CHEROY et BLENNES

Propriétaires

M. BUISSON Francis

Communes

3 ha 91 a 70 ca FERICY, MACHAULT et PAM FOU

2;3
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Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et les maires de CHEROY,
BLENNES, ECUELLES, EPISY, MACHAULT, PAMFOU et FERICY sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la région lie-de-France et affiché en mairie de CHEROY, BLENNES, ECUELLES,
EPISY, MACHAULT, PAMFOU et FERICY.

Fait à Cachan, le 04 AOUT 2017

Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et intei il adioint,

Anne BOSS

Bertrand

3/3
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Direction régionale et interdépartementale de

l'alimentation de l'agriculture et de la forêt

IDF-2017-08-04-006

ARRÊTÉ refusant l'autorisation d'exploiter des parcelles

agricoles à Monsieur GAUTIER Jean-François à COMBS

LA VILLE au titre du contrôle des structures et en

application du schéma directeur régional des exploitations

agricoles
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Liberté’ Egali:é Fraternisé

RÉPUBLIqUE FRANÇAISE

PRÉFET DE LA RÉGION D’ILE-DE-FRANCE

ARRÊTÉ

refusant l’autorisation d’exploiter des parcelles agricoles
à Monsieur GAUTIER Jean-François

à COMBS LA VILLE
au titre du contrôle des structures

et en application du schéma directeur régional des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS,

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR,
COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment:

1) Larticle L312-1 relatif au schéma directeur régional des exploitations agricoles,

2) Les articles L331-1 et suivants,

3) Les articles R312-1 et suivants,

4) Les articles R331-1 et suivants,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements,

Vu le décret n°201 0-429 du 29 avril 2010 relatif à l’organisation et aux attributions des directions
régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt,

Vu le décret n°2010-687 du 24juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de
l’Etat dans la région et les départements d’Ile-de-France,

Vu le décret 2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des exploitations
agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20juillet2015 fixant le modèle d’arrêté préfectoral portant schéma directeur régional
des exploitations agricoles,

Vu l’arrêté du 20 juillet 2015 fixant les modalités de calcul des équivalences par type de
production, région naturelle ou territoire pour l’établissement du schéma directeur régional des
exploitations agricoles,

Vu l’arrêté préfectoral du 21juin ?016 établissant le schéma directeur régional des exploitations
agricoles (SDREA) pour la région lie de France,

Vu l’arrêté préfectoral IDF-n° 2017-06-19-010 du 19 juin 2017 portant délégation de signature à
Madame Anne BOSSY, ingénieure générale des ponts, des eaux et des torêts, directrice régionale
et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de-France, en matière
administrative

Vu la demande d’autorisation d’exploiter N°6435 déposée complète auprès de la Direction
Départementale des Territoires de Seine et Marne en date du 08/03/17 par Monsieur GAUTIER
Jean-François demeurant au 4 rue de Lieusaint- 77380 COMBS LA VILLE;

Vu l’avis de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de Seine-et-Marne,
consultée le 6juillet2017,

/2
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CONSIDÉRANT:

• Labsence de candidature concurrente à l’échéance du délai d’un mois à compter de la date
de publication du 11/05/2017;

• La demande successive de Monsieur LEGRAS Jean-Michel, déposée complète auprès de
la Direction Départementale des Territoires de Seine et Marne le 31 mai 2017, sur
l’intégralité des parcelles, soit 27 ha 19 a 56 ca

• La situation personnelle des parties en cause, à savoir:

• d’une part, celle de Monsieur GAUTIER Jean-François, âgé de 46 ans, marié, père
d’un enfant de 7 ans, exploitant à titre individuel sur 144 ha 89 a de terres,

• et d’autre part, celle de M. LEGRAS Jean-Michel, âgé de 50 ans, marié, père d’un
enfant de 15 ans, exploitant à titre individuel 89 ha 86 a de terres

• Qu’au moment de son installation en 1991, M. LEGRAS exploitait 150 ha de terres. Après
plusieurs expropriations, en 2017 il met en valeur 89 ha 86 s, soit une surface inférieure au
seuil de viabilité définie par le SDREA;

• Que le projet d’agrandissement de l’exploitation de M. Jean-François GAUTIER a pour but
de conforter la surface exploitée. Or, celui-ci exploite une surface de 144 ha 89 a,
supérieure au seuil de viabilité fixé par le SDREA;

• Que l’opération envisagée par M. Pascal LEGRAS figure en priorité n°2 au schéma
directeur régional des exploitations agricoles d’lle-de-France, alors que le projet d’agrandis
sement de l’exploitation de M. Jean-François GAUTIER figure en priorité n°3 du SDREA;

ARRÊTE
Article 10F
Monsieur GAUTIER Jean-François, demeurant au 4 rue de Lieusaint - 77380 COMBS LA VILLE,
n’est pas autorisé â exploiter 27 ha 19 a 56 ca de terres nues situées sur les communes de
COMBS LA VILLE, corrçpondant aux parceUes iys tableau).

Propriétaire - -
- Surface (ha) - Commune —i

EPA SENART 27 ha 19 a 56 ca COMBS LA VILLE

Article 2
Le secrétaire général des affaires régionales de la préfecture de la région d’lle-de-France, la
directrice régionale et interdépartementale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt d’lle-de
France, le directeur départemental des territoires de Seine et Marne et le maire de COMBS LA
VILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région lIe-de-Franco et affiché en mairie
de COMBS LA VILLE.

Fait à Cachan, le UT 2017
Pour le préfet et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

d’lle-de-France

Le directeur régional et intei

7,]
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Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement et de l'énergie

IDF-2017-06-22-033

Arrêté constatant l'atteinte du total admissible de capture

de saumon atlantique (Salmo salar) de printemps dans le

bassin de l'Arques dans le département de Seine Maritime  
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Direction régionale et interdépartementale de

l'environnement et de l'énergie

IDF-2017-08-04-001

Arrêté constatant l'atteinte du total admissible de capture

globale de saumon atlantique (Salmo salar) de printemps

dans le bassin de la Bresle dans le département de la Seine

Maritime  
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Préfecture de la région d'Ile-de-France
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Décision pour l'habilitation des agents chargés de

l'inspection du travail dans les mines et carrières
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Préfecture de la région d'Ile-de-France

IDF-2017-02-07-014

Décision rectificative pour l'habilitation des agents chargés

de l'inspection du travail dans les mines et carrières
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